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Formation Transfert Infirmier 

Inter Hospitalier (TIIH) 
 

 

En 2025 : 
3 formation  
31 participants 
Satisfaction : 9,56/10 
Taux de réussite : 100% 

 

 
Durée : 1 journée soit 7h en présentiel 

Horaires : 

8h20-8h30 : Accueil 

8h30-12h30 : Formation 

12h30-14h00 : Repas 

14h00-17h00 : Formation 

 

Délais d’accessibilité : 

Le 13 mars 2026 

les 12 novembre 2026 

Le 04 décembre 2026 

 

 

Public concerné : IDE, IADE, ambulancier exerçant dans service d’urgence disposant d’un SMUR 

ayant une expérience en SMUR depuis plus d’un an. (.Décret du 22 mai 2006 relatif à la médecine 

d’urgence) 

 

 

Pré requis : IDE, IADE, ambulancier d’un Service Mobile d’Urgence et de Réanimation (SMUR). 

 

Objectif : Acquérir les compétences nécessaires aux transferts de patient stable, nécessitant une 

surveillance de la compétence d’un IDE ou d’un IADE avec monitorage et éventuellement 

administration de traitements. 

 

Compétences visées / Contenu de la formation :  

• Connaitre le cadre législatif de la prise en charge d’un patient lors d’un T2IH, 

• Connaitre les recommandations sur les différentes prises en charges possibles,  

• S’assurer que l’état clinique du patient soit conforme à la réalisation du T2IH, 

• Savoir agir devant la dégradation clinique d’un patient lors du transport, 

• Savoir travailler en équipe,  

• Reconnaitre les situations pouvant nécessiter l’avis du médecin régulateur, 

• Assurer les transmissions au service receveur, 

 

Méthodes et outils pédagogiques :  

• Pédagogie active type découverte,  

• Apport scientifique en lien avec les recommandations médicales françaises,  

• Mise en situations pratiques,  

• Supports audiovisuels et multimédias, 

• Simulateur en santé (Rescuci-Anne, mannequin HF, système audio et vidéo déporté etc…),  

• Ambulance d’entrainement CENTURION, 

• Attestation de présence sur demande 
 

 

Modalités d’évaluation : 

Questionnaire d’évaluation (pré et post test) 

Mises en situation professionnelle 

Briefing / Débriefing 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Capacité :  

12 participants maximum 

 
Tarif : 240€/participant 

 
Équipe pédagogique : 

Dr C. AVENA 

Responsable pédagogique 

Médecins, enseignants et équipe 

pédagogique du CESU 21 

 

 
Adaptabilité : 

Les locaux du CESU sont adaptés pour 

recevoir des personnes en situation de 

handicap. 

 Les formations ne sont en revanche 

pas toutes accessibles à l’ensemble du 

public : contactez-nous pour connaître 

les conditions et possibilités d’accueil 

en fonction de votre handicap 

 

Législation / Recommandations 
Prospectus Samu 

Guide intervention Paramed SMUR 

 
 

Mis à jour le 05/06/2026 
Téléchargez le livret d’accueil 

  @CESU21               Cesu 21 

 

 

 

 C.E.S.U. 21 -CHU Dijon-Bourgogne - Hall A RDC - 14 rue Gaffarel -BP 77908 DIJON Cedex 
Assistante de Formation : Laure FERRANDO - 03-80-29-37-38 - cesu21@chu-dijon.fr 

 

https://www.sfmu.org/upload/consensus/TIIH_recommandations_SdF%282004%29.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/20240715_guide_interventions_paramedicalisees_smur.pdf
https://www.chu-dijon.fr/sites/default/files/2025-08/livret-d%27accueil-cesu21.pdf
https://fr-fr.facebook.com/CESU21/
https://www.youtube.com/channel/UCtf_Pm_ClOYIO73a9OYltiQ
mailto:cesu21@chu-dijon.fr

